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Pas de déficit en 2009-2010 
 
Faits saillants 
 
• Le budget 2009 prévoit un dixième budget équilibré d’affilée. La projection pour 2010-2011 fait aussi état d’un 

équilibre budgétaire. 
• Hausse de 1,8 % des dépenses figurant au budget sommaire (diminution de 0,2 % hormis santé et éducation). 
• Les nouvelles mesures fiscales représentent un allègement fiscal de 32,6 millions $ sur une année complète. 
• Le taux d’impôt sur le revenu des petites entreprises est porté à 0 % au 1er décembre 2010. 
• Hausse des investissements en immobilisations de 625 millions $, pour les porter à 1,6 milliard $. 
• Hypothèse d’un léger repli de 0,2 % de la croissance économique réelle en 2009 suivi d’une avancée de 2,0 % 

en 2010.  
• La dette nette sommaire augmentera suite à la hausse des investissements en immobilisations, passant de 

21,6 % à la fin de la présente année financière à 23,0 % du PIB l’an prochain, année au cours de laquelle les 
besoins d’emprunts seront de 3,3 milliards $, dont 1,5 milliard $ en refinancement. 

 
Opinion 

 
Le ministre des Finances Greg Selinger n’a pas jugé nécessaire d’entraîner la province dans un déficit budgétaire malgré 
la récession. Il faut dire que l’économie de la province ne sera vraisemblablement pas touchée sévèrement. Il n’a pas 
jugé bon non plus de remettre en question les allégements fiscaux prévus antérieurement et entrant en vigueur durant 
2009-2010, et qui coûteront 91 millions $ (131 millions $ sur une année complète). Au contraire, il introduit des 
changements fiscaux qui lui coûtent 19 millions $ de plus en 2009-2010 (33 millions $ sur une année complète). 
Mentionnons l’augmentation de 50 $ à 650 $ du crédit d’impôt foncier de base en matière d’éducation, qui coûte 
16 millions $, et l’alignement sur le fédéral concernant la reconduction des taux accélérés d’amortissement pour le 
secteur manufacturier et les ordinateurs. 
 
Le ministre prévoit une baisse des revenus figurant au budget sommaire, limitée à 50 millions $ grâce à une hausse des 
transferts fédéraux. Dans ces conditions, la hausse des dépenses figurant au budget sommaire, même contenue à 1,8 %, 
amoindrit fortement le surplus réalisé durant 2008-2009, mais sans l’éliminer complètement. La limitation de la croissance 
des dépenses a été obtenue en gelant ou diminuant légèrement le budget d’un tiers des ministères, pendant que le 
gouvernement modernise et adapte ses activités tout en gérant les frais généraux et les vacances de postes de 
fonctionnaires. 
 
L’accélération des investissements en infrastructures représente la mesure importante de stimulation de l’économie. 
Évidemment, ces investissements accrus supposent une croissance accrue de la dette. Toutefois, le niveau prévu de la 
dette nette à la fin de 2009-2010, soit 23 % du PIB, ne remet pas en question les progrès accomplis depuis le début de la 
décennie, alors que la dette nette représentait largement plus de 30 % du PIB. 
 

 Marc Pinsonneault 
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Manitoba
Budget Prévu Budget Projection

$000 000 2008/09 2008/09 2009/10 2010/11

BUDGET SOMMAIRE
Recettes 12 324     12 779     12 729       12 975     
Impôts 2 611         2 812         2 689         n.d.
Autres taxes 3 320         3 329         3 293         n.d.
Droits et autres recettes 1 377         1 565         1 582         n.d.
Transferts fédéraux 3 905         3 936         4 103         n.d.
Recettes nettes des entreprises publiques 668            812            816            755            
Fonds d'amortissement et autres bénéfices nets 441            325            246            n.d.
Dépenses 12 228     12 455     12 681       12 941     
Santé 4 371         4 583         4 723         n.d.
Éducation 3 250         3 138         3 270         n.d.
Services aux familles et logement 1 331         1 357         1 390         n.d.
Développement économique, communautés, ressources 1 478         1 509         1 529         n.d.
Autres dépenses de programme 992            1 065         1 003         n.d.
Service de la dette 806            803            766            n.d.

5.0% 1.8% 2.1%
Recettes nettes sommaires 96            316           48             34            
Service de la dette en % des revenus 6.5% 6.3% 6.0%

DETTE NETTE SOMMAIRE
Solde en début de période 11 100       
Investissements nets dans des actifs corporels 757            
Recettes nettes sommaires 48              
Autres revenus -                 
Solde en fin de période 10 922     11 100     11 809       
PIB 50 367       51 275       51 429       
Dette nette en % du PIB 21.7% 21.6% 23.0%

BESOINS DE FINANCEMENT
Refinancement 1 541         
Autres 1 780         
Remboursements 68              
Total 3 253          

 
               Source : Documents du budget 2009 du Manitoba 


